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ART. 2 N° 250

ASSEMBLÉE NATIONALE
10 septembre 2012 

CRÉATION DES EMPLOIS D'AVENIR - (N° 148) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT No 250

présenté par
Mme Buffet, Mme Fraysse, M. Asensi, M. Azerot, Mme Bello, M. Bocquet, M. Candelier, 

M. Carvalho, M. Charroux, M. Chassaigne, M. Dolez, M. Marie-Jeanne, M. Nilor et M. Sansu
----------

ARTICLE 2 

À l’alinéa 12, après la première phrase, insérer la phrase suivante :

« Cette commission composée d’inspecteurs du premier et second degré doit permettre de souligner 
les caractéristiques des candidatures déposées à l’inspection en rapport avec les types de tâches 
visées ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à mieux encadrer le recrutement des contrats d’avenir professeur.


